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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel föderal.

i "
R° 18. Lausanne, 5 Septembre 1864. IX* Annee

SOMMAIRE. — Subsistance des troupes en campagne. — Guerre
d'Afrique. — Tir militaire. — Campagne de Crimöe (srite). —
Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — Guerre du Danemark en 1864. (2e feuille.)

SUBSISTANCE DES TROUPES EN CAMPAGNE.

On nous öcrit de Nyon :

Les journaux suisses ont fait connaitre que le departement militaire
-f«deral, sur la demande de la Sociötö federale des officiers, a ouvert
un concours sur la question suivante:

« Quel est le meilleur moyen de pourvoir ä la subsistance des

troupes en campagne, et quels sonl les meilleurs ustensiles de

campagne? »

Pour le moment nous ne voulons nous occuper que de la lre partie
de cette question et voici ce que nous en pensons:

Lors d'une mise sur pied on commence par cantonner Ia troupe
pendant un certain temps et eile est nourrie par les habitants, moyennant

une indemnitö döterminee par les reglements; puis les brigades
et les divisions formöes eile recoit alors ses rations des fournisseurs.
C'est ä partir de ce moment-lä qu'on peut la considerer comme en-
trant en campagne el c'est ce qui a toujours öle pratique jusqu'ä
present. Comme nous dösirons qu'ä l'avenir on procöde differemment
et qu'au lieu de se servir de Tentremise des fournisseurs, on essaie du

Systeme des fournitures direcles, nous dirons en peu de mots quelles
seraient, d'apres nous les modifications ä apporter ä l'organisation
actuelle pour arriver ä ce resultat.

Le personnel du commissariat est trop nombreux et devrait ötre
considörablement diminuö; il suflirait en effet d'un effectif de :



— 306 -
10 ä 45 officiers superieurs et de

20 ä 30 capitaines pour faire face ä toules les exigences. Chaque
division aurait un commissaire avec 1 ou 2 adjoinls. Ils auraient la

direction et le contröle des Services administratifs.
Sous les ordres immediats de ces commissaires on placerait:
1° Des adjudants sous-officiers d'administration au nombre de 90

au moins, nommes par les cantons ou par la Confödöration, et choisis

spöcialement parmis les sergents-majors et fourriers. Ces adjudants
seraient proposös ä la distribution des vivres, garde-magasins et
employes dans les bureaux des commissaires;

2° Quelques compagnies ou 7j-compagnies de troupes d'administration

comme celles qui existent en France et formöes exclusivement

de boulangers et de bouchers;
3° Quelques compagnies ou 72 - compagnies de train d'equipage,

avec un matöriel complet; ce dernier pourrait etre fourni par la
Confederation.

Nous demandons donc la Substitution de l'organisation francaise ä

celle qui nous regit et que nous croyons defectueuse.
En dehors du personnel et du materiel que nous venons d'önume-

rer, il faudrait encore que la Confederation füt autorisee ä construire
ä ses frais des magasins et manutentions de vivres, comprenant fours
et moulins, et qui seraient, autant que possible, places dans des en-
droits sürs et pres des lieux oö, en cas de guerre, il y aurait des ag-
glomerations de troupes; ainsi pour le Valais, Martigny parait un
emplacement convenable.

11 faudrait aussi, ä certains endroits, par exemple ä Thoune, avoir
des machines ä comprimer le foin, de maniere ä pouvoir expedier
cette denree des localites qui la produisent en grande quantite, dans

Celles qui en manquent. Enfin la Confederation pourrait imposer aux
communes de 2 ä 3 mille ämes et au-dessus l'obligation de fournir,
en cas de besoin, les locaux necessaires ä la fabrication du pain, ä

Tabattage du betail et ä la distribution de la viande comme eile est

en droit de le faire pour les locaux destinös aux corps de garde,
bureaux, etc.

Quant aux vivres, il nous semble qu'en campagne on pourrait
quelquefois remplacer avantageusement le pain par du biseuit. Dans tous
les cas il serait indispensable de fabriquer du biseuit ä Tavance dans
les manutentions et d'en avoir en reserve dans tous les magasins,
afin de pouvoir en distribuer ä defaut de pain. Une ration de sei, de

riz ou tout autre legume sec devrait etre reglementaire et remplace-
rait ce qui est allouö pour cela. La ration de viande pourrait etre
augmentee et portee ä s/i de livre par homme.
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Les approvisionnements devraient toujours etre faits ä temps

opportun, et en tout cas aussi promptement que possible. On pourrait
par exception avoir des fournisseurs, mais seulement pour la viande,
encore faudrait-il qu'elle füt Iivröe aux magasins et distribuee ä la

troupe par les soins des adjudants d'administration.
Avec le personnel d'execution propose, les moyens de transport et

les approvisionnements qui seraient mis ä sa disposition et qui de-
vraint etre suffisants, la subsistance de la troupe en campagne
serait parfaitement assuree.

En France, pour une armöe de 600,000 hommes environ, on

compte :

7 intendants et sous-intendants de la garde imperiale;
34 intendants;

150 sous-intendants;
80 adjoints.

Les troupes de l'administration sur lesquelles Tintendance exerce
l'autorite du commandement, se composent de:

14 sections d'ouvriers d'administration et du corps des equipages
militaires.

Les ouvriers sont charges dans les etablissements de Tadministralion

militaire, de la manutention et de la distribution des denrees.
Le corps des equipages militaires transporte le pain destine aux

troupes, ainsi que les objets qu'elles ne peuvent aller prendre elles-

memes aux lieux de distribution.
II ya:
400 officiers et adjudants d'administration pour les subsistances

militaires et
400 pour les bureaux de Tintendance.

Nyon, le 10 aoüt 1864.

GUERRE D'AFRIQUE.

Le Spectateur militaire du 15 aoüt dernier donne un rösume fort
interessant de l'insurrection qui agite l'Algerie depuis le printemps
dernier. Nous croyons interesser nos lecteurs en en reproduisant les

passages qui suivent:
« Comme on le sait, le soulevement a commence dans le sud de

Tiaret, chez les Ouled-sidi-Scheick; mais il se pröparait depuis
longtemps, ä ce qu'il semble, dans plusieurs parties de la province.

Des indices avaient öle signalös, mais sans caractere alarmanl,
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